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LETTRE D'INTENTION 

ENTRE 

Depuis l'année 2005, le Québec et l'Australie méridionale ont multiplié les 
contacts, les visites et les relations, tant au niveau politique qu'administratif. 
Ces échanges ont permis de confirmer l'intérêt mutuel de partager de 
l'information sur les politiques, programmes et pratiques exemplaires. 

Le Québec et l'Australie méridionale partagent, notamment, des intérêts 
communs en matière de santé, principalement en santé publique. À ce titre, les 
Parties désirent établir des collaborations dans différents secteurs, conscientes 
des bénéfices mutuels qui peuvent en découler. 

PRENANT ACTE du processus de transformation de la santé publique et de 
structuration de l'expertise dans ce domaine, en cours en Australie 
méridionale; 

RAPPELANT la réforme législative de la santé publique effectuée au Québec 
depuis la fin des années 90, qui s'est traduite, notamment par la création d'un 
Institut national de santé publique (1998)' l'adoption d'une loi de santé 
publique (2001) et d'un programme national de santé publique (2002)' et par 
la mise en place d'un processus d'évaluation du programme depuis 2006; 

RAPPELANT également qu'en 2003, le gouvernement du Québec a entrepris 
plusieurs changements conduisant à la mise en place d'un nouveau mode 
d'organisation du système de santé fondé sur des réseaux locaux de services; 

DÉSIREUX d'échanger sur leurs expériences respectives et de renforcer les 
expertises, tant au Québec qu'en Australie méridionale, dans différents 
domaines de santé publique; 

CONVAINCUS des avantages de cette coopération fondée sur leurs intérêts 
mutuels et leur bénéfice commun; 

Les Parties expriment le souhait d'explorer les possibilités de collaboration 
dans cinq secteurs particuliers : 

l'organisation de la santé publique, tant en Australie méridionale où le 
processus est en marche, qu'au Québec; 
les politiques publiques favorables à la santé et l'évaluation d'impacts 
sur la santé; 

l'organisation et la planification en matière de mesures d'urgence et de 
préparation en cas de pandémie; 



les modèles d'organisation des  oins de santé primaires et leur 
articulation avec les stratégies de santé publique; et 
les stratégies de santé pour les coinmunautés aborigènes et autochtones 
- Premières Nations, Inuits et Métis. 

Ces collaborations pourront prendre la forme d'échange d'information, de 
connaissances et d'expériences, la réalisation de missions, de colloques, de 
séminaires, de stages et de recherches-actions conjointes dans les cinq secteurs 
de collaboration. 

Les échanges pourront être élargis à d'autres secteurs dont les Parties auront 
évalué la pertinence. 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec pourra s'associer à 
la réalisation des activités de collaboration qui relèvent de sa mission, 
notamment en matière d'organisation du système de santé, de soins de santé 
primaires et de services aux aborigènes/autochtones. 

Les Parties conviennent de poursuivre la collaboration initiée lors du forum 
Health in Al1 Policies, tenu à Adélaïde, en février 2008. 

Les Parties reconnaissent leurs obligations légales concernant la 
confidentialité et la présente lettre d'intention n'a pas pour objectif des 
échanges d'informations qui pourraient être visées par les législations 
applicables dans chacune des juridictions en matière de confidentialité ou de 
protection des renseignements personnels. 

De plus, les Parties reconnaissent l'importance de maintenir une 
communication suivie afin d'identifier les activités et les projets de 
coopération susceptibles d'être réalisés dans les cinq secteurs précités et d'en 
préciser les modalités de mise en œuvre et les ressources requises pour ce 
faire. 

Fait à , le 2 3  février 2008, en double exemplaiie, 
en langue française et en langue anglaise. 
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